
		
			[image: Cover]
		

	
		

  
    
      TEXTES LITTÉRAIRES FRANÇAIS

      DCXXXVII

      
        PIERRE DE L’ESTOILE

      

      
        LES BELLES FIGURES 
ET 
DROLLERIES DE LA LIGUE

      

      Edition critique 
avec introduction et notes 
préparée par 
GILBERT SCHRENCK

      
        
          
            [image: figure]
          

        

        
          LIBRAIRIE DROZ S.A.

          11, rue Firmin-Massot,

          GENÈVE

        

        2016

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      Mentions légales

      Résumé

      Les Belles figures et drolleries de la Ligue réunies par Pierre de L’Estoile illustrent les grands événements qui ont secoué la fin du règne d’Henri III jusqu’à la reconquête de Paris par son successeur. Elles constituent un témoignage exceptionnel sur l’histoire des Seize et les stratégies de propagande médiatisées par des gravures d’actualité d’une rare violence pamphlétaire. Les notes personnelles de l’auteur ainsi que ses procédés de collage destinent le corpus iconographique à être le témoignage de la barbarie ligueuse et font de l’œuvre un « théâtre de la cruauté », dont les images sanglantes entrent en résonance avec celles du Journal. 
Conforme au texte de l’exemplaire de la Bibliothèque nationale, la présente édition restitue pour la première fois l’intégralité des estampes, chacune d’elles étant située par rapport à l’actualité, interprétée en fonction du public visé et analysée sous l’angle de leurs intertextes (pamphlets, placards, libelles…). Le motif du « monstre » structure la marqueterie des Belles figures pour les désigner comme tragédie de la rébellion à travers une succession de tableaux hallucinants, dont L’Estoile fut le collectionneur lucide.

      *
**

      Abstract

      This collection of caricatures, illustrations, pamphlets, and other images from the siege of Paris and violence that preceded the coronation of Henry IV, presents the reader with a kind of « theater of crualty », wherein bloody images bear witness to the barbarism of the Ligue. Critical edition of the original 16th-century collection, with scholarly introduction and notes.
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      Épigraphe

      

      
        Ce qu’il faut viser est donc le procès de construction de sens par lequel les lecteurs s’approprient diversement l’objet de leur lecture,

        Roger Chartier, Les usages de l’imprimé
, 
Paris, Fayard, 1987, p. 12.

        L’association du sens
 à l’image
 est sans doute moins un langage qu’un collage […] Une rhétorique de l’image se détache des aspirations dispersées qu’elle ramasse,

        Michel de Certeau, La faiblesse de croire
, 
Paris, Seuil, 1987, p. 98-99.

      

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      INTRODUCTION

      A côté des Registres-Journaux, Les belles figures et drolleries de la Ligue
 de Pierre de L’Estoile occupent une place relativement méconnue parmi les activités littéraires que le diariste parisien entretint durant les années de la terreur ligueuse. Œuvre marginale sans doute, car circonscrite dans le temps court contrairement au volumineux Journal
 qui va de 1574 à la mort de l’auteur en 1611, le recueil des Drolleries
 consigne pourtant des événements politiques majeurs de l’histoire de France entre l’assassinat d’Henri III et la reconquête du royaume par son successeur. Au cours de cette période marquée par la violence et le fanatisme, Les belles figures
 offirent un somptueux panorama de pièces d’actualité parues entre 1589 et 1594, lorsque la Ligue activa ses presses en faveur d’une propagande pamphlétaire exceptionnellement intense contre Henri de Valois.

      L’intérêt de ce grand volume de 46 feuilles de papier blanc, dans lequel L’Estoile a inséré et collé recto-verso cent cinquante placards, dont de nombreuses pliures et des chevauchements, des formats irréguliers et l’encre pâlie parasitent la lecture, n’attira guère l’attention des spécialistes de l’estampe avant le XIXe
 siècle. Parmi eux, Michel Hennin, historien et collectionneur d’art passionné, fut le premier à mentionner en 1856 la rareté du « Recueil d’estampes et de dessins relatifs aux événements et aux personnages du temps de la Ligue, formé par l’Estoile, in-fol. Maximo
 ». Il fut suivi quelques années plus tard par Champfleury, autre amateur éclairé de caricatures, avant que les travaux d’André Blum consacrées aux estampes satiriques ne réaffirment dans une étude innovante au seuil du XXe
 siècle l’intérêt de cet album « unique et d’une importance considérable » pour l’histoire de l’art graphique.

      Du côté de la publication, quelques éditeurs n’avaient pas hésité, à la même époque, à faire connaître l’œuvre, même si ce fut d’une manière partielle. Michaud et Poujoulat, publiant le Registre-Journal
 en 1836, signalèrent à juste titre l’importance littéraire et iconographique des Belles figures
, mais sans reproduire autre chose que l’inventaire sommaire des pièces, auxquelles L’Estoile avait apporté un commentaire personnel. Quand, une quarantaine d’années plus tard, P.-G. Brunet et ses collaborateurs éditèrent l’intégralité des Mémoires-Journaux

, édition qui rend les meilleurs services jusqu’à nos jours, le corpus des Belles figures
 restait toujours amputé de plusieurs de ses pièces en raison des difficultés liées à la reproduction typographique des gravures. Ce n’est que très récemment que l’on a manifesté un intérêt particulier pour ce recueil que l’on considérait à tort comme marginal. Un certain nombre d’études sur la satire et des travaux ponctuels sur telle ou telle estampe du volume le prouvent. Une étude d’ensemble de l’œuvre fait cependant toujours défaut.

      La présente édition, qui entend pallier cette lacune, reconnaît d’emblée sa dette envers les études qui viennent d’être alléguées, tout comme elle convient de l’impérieuse nécessité qu’il y avait à solliciter des disciplines connexes pour favoriser l’analyse d’une « œuvre d’histoire graphique » incomparable. Dès lors, il nous a paru judicieux de croiser les compétences de l’historien de l’art et de la littérature et d’interroger les spécialistes de l’histoire événementielle et ceux des mentalités, sans négliger l’apport fourni par les théoriciens du livre et de l’image pour cerner les questions que posent les multiples facettes littéraires et iconographiques de ce recueil. Comme l’a, en effet, pertinemment remarqué M. Yardeni à propos du Journal
, l’originalité du mémorialiste tient pour une large part à l’exceptionnelle richesse de ses informations sur la psychologie collective du temps, les stratégies de manipulation des masses, les dispositifs d’information et de désinformation par l’écrit et l’oralité, l’influence sur l’opinion publique :

      
        Les Registres-Journaux
 […] constituent une source unique, d’où toutes les modes, toutes les vogues, toutes les tendances et toutes les écoles historiques peuvent puiser leur documentation. Ils constituent un arsenal d’une richesse extraordinaire d’exemples, voire de traitements sériels.

      

      Excellente définition qui correspond, nous semble-t-il, en tout point au projet des Belles figures
 et aux problématiques soulevées par la diffusion de l’estampe au XVIe
 siècle et plus particulièrement durant la période de la Ligue parisienne.

      
        Section

        
          
            La problématique du non livre

          

          A la fois support et relai médiatiques, les « monuments figurés » de L’Estoile ne manquent pas de poser la question de la circulation et de la réception de pièces qui, par leur statut particulier de texte-image, ne sont pas hermétiquement coupés d’autres catégories de propagande tout aussi opératoires, comme les libelles, les affiches, les rumeurs, les slogans, les sermons, les harangues, les graffiti et d’autres formes d’expression polémique. Ils trouvent leur place naturelle dans le vaste ensemble de pièces satiriques auxquelles la critique s’intéresse avec de beaux résultats, lorsqu’elle étudie les « pasquils », les éphémères, les occasionnels et l’ensemble des feuilles volantes considérées de nos jours comme des « non livres ». Il faut en conséquence être attentif au degré de pertinence avec lequel les Belles figures
 s’offirent à l’étude des interactions entre les différents modes de la parole pamphlétaire, ainsi qu’au mouvement polyphonique qu’elles déploient dans le concert des discours extrêmement hétérogènes. amplifiés, déformés, sciemment orientés et adroitement manipulés, ces placards envahissent la cité et s’y propagent avec une virulence qui n’est pas moins dévastatrice que celle des armes. Dans tous les cas, le recours expéditif au « mot qui tue » trouve en eux sa radicalité extrême. Henri III n’est-il pas mort deux fois assassiné par la violence pamphlétaire d’abord, par le couteau ensuite ?

          Au paroxysme de la haine, textes et images constituent le baromètre précis de la violence physique et symbolique qui se propage dans la cité et impulse le déferlement des passions délétères entre partis irréconciliables. Témoignage révélateur des réalités que représente l’« opinion publique » – L’Estoile emploie pour sa part le terme de « commune opinion » –, la propagande se conforme aux réalités sociopolitiques qu’elle prend en charge, tout en développant un imaginaire politique amplifié avec une redoutable efficacité par la dynamique illocutoire des libelles diffamatoire. S’il convient de rester prudent face à la pragmatique effective de ces écrits, ainsi qu’à l’impact réel qu’ils ont sur le public, le recueil de L’Estoile présente malgré tout l’avantage de garantir un lieu d’observation privilégié du succès rencontré par cette littérature engagée. Dans la foulée, il offre des possibilités inattendues d’évaluation des éléments satiriques qui structurent la symbolique iconographique. Comme on a pu le noter, le corpus des Belles figures
 forme un indice significatif des modalités de diffusion et des pratiques de réception de la littérature pamphlétaire à l’époque de la Sainte-Union. Comme aucun autre recueil contemporain, il dévoile les mécanismes régulateurs de la production militante à partir de 1588.

          Il pose avec la même acuité la question de l’imagerie politique qui occupe les esprits et génère dans l’effervescence des guerres civiles des réactions culturelles subversives et des modes particuliers d’expression idéologique. Le mouvement ligueur porte le pamphlet à ses plus violentes expressions grâce à des officines et des réseaux de propagande structurés, l’engagement des auteurs et le zèle partisan des prédicateurs stipendiés par Madame de Montpensier. Le relais aussi d’imprimeurs liés par de puissantes solidarités nationales et internationales. Si l’écrit prédomine largement dans ce contexte, le corpus de L’Estoile nuance cependant cet aspect, parce qu’il fait apparaître au cœur du matériau amassé un nombre considérable d’estampes, dont la fréquence ne se retrouve nulle part ailleurs à échelle comparable. En ce sens, la collection peut être qualifiée d’unique, puisque la coexistence du texte et de l’image ouvre un dialogue fécond entre l’illustration et les mots, tous deux médias complémentaires d’une même propagande. Dans tous les cas, elle illustre la complexité des liens qui unissent le paradigme verbal et les séquences iconiques, dont reste tributaire la lecture des Belles figures
. C’est dire combien l’analyse des estampes passe nécessairement par l’étude simultanée de la mise en « fiction » de leurs différentes composantes et combien il est nécessaire de recontextualiser leurs codes rhétoriques.

          A cet égard, un malentendu doit d’emblée être dissipé, qui relève essentiellement de l’illusion d’optique qui voudrait que les Belles figures
 représentent fidèlement l’histoire de la Ligue. Les illustrations mettent indiscutablement en scène une série de gravures qui reflètent les agissements du mouvement ultra catholique et, en ce sens, elles forment un « recueil » de tableaux, dont la valeur référentielle est incontestable, l’exemple du meurtre des Guises à Blois et l’assassinat d’Henri III par Jacques Clément sont là pour le prouver. Mais ces images restent par nature « fictives », c’est-à-dire décalées par rapport à la réalité qu’elles sont censées reproduire. Les faits ne sont que des textes et des images, au sens étymologique du « fingere »
 qui désigne l’aspect « peint » des événements, leur part « re-présentée » et « figurée ». Les estampes ne sont nullement la « photographie » instantanée du monde référentiel, mais procèdent de la « fabrique » d’un univers d’images mis en ordre à partir du florilège des acquisitions du collectionneur. Elles relèvent entièrement d’un univers mimétique, si bien que la méconnaissance, ou simplement la dissociation de l’interface dynamique de ces critères d’évaluation ne pourrait que fausser la signification du montage initié par l’auteur. Ou pour le dire autrement : l’herméneutique des Belles figures
 reste fondamentalement tributaire de l’orientation que prennent ses éléments hétérogènes dans la constitution d’un corpus signifiant. Il s’ensuit que l’œuvre ne se lit pas uniquement en fonction de sa singularité formelle ou de ses visées politico-religieuses qu’elle a au départ. Comme y invitent les historiens du livre et les sémiologues, elle nécessite d’être appréhendée en fonction de la méthode avec laquelle l’auteur ordonne ses pièces dans l’espace de son registre. S’il est vrai que ce travail de collection n’est jamais totalement neutre et qu’il ne saurait se réduire au seul mobile d’appropriation d’objets destinés à assouvir la curiosité d’un dilettante, son élaboration finale obéit à une subtile logique d’écriture, au terme de laquelle se manifeste une herméneutique du « regard qui saisit l’histoire » étroitement associé aux procédés du collage textuel.

        

        
          
            La méthode de L’Estoile

          

          Comme on pourra le constater, les Belles figures
 sont le fruit d’une « méthode de travail » proche de l’« essai », qui, contrairement à la définition généralement proposée de l’écriture mémorialiste, ne se limite pas à une simple opération d’intertextualité et encore moins à la réutilisation servile des sources. L’écriture emprunte la méthode de l’enquête menée au cœur de l’actualité chaotique de la Ligue, afin d’introduire dans le labyrinthe des faits une rationalité et une intelligibilité qui se dérobent devant le hasard et la contingence du quotidien. Destinée à l’élucidation de la crise du politique, à la façon dont Montaigne, le vade mecum
 de L’Estoile, procède envers la philosophie, l’écriture soupèse le sens des événements et sonde la logique sous jacente de leurs manifestations. Cherchant à traquer la vérité dans l’éphémère et à transcender les contradictions de l’actualité, L’Estoile scrute l’opacité du monde dont il est le témoin. A cet égard, il faut noter que la pléthore factuelle ne parasite jamais l’investigation et n’oblitère à aucun moment la trajectoire de la démarche « enquêteuse ». Une telle allure épouse au plus juste la « crise de l’écriture de l’histoire contemporaine ». En fait, elle la mime. L’apparence désordonnée de l’Altagsgeschichte
, l’écriture au jour le jour, représente de ce point de vue une tentative pour comprendre le présent avec une audace déjà toute moderne. Il en résulte qu’à travers la surabondance du témoignage, veritable « cornucopie » de faits divers, le mémorialiste identifie des séries d’événements intelligibles, délimite des séquences temporelles cohérentes et repère des unités spatiales homogènes. Avec une perspicacité égale, il établit des liaisons transversales dans l’hétérogénéité des épisodes narratifs en unifiant les situations opposées grâce à de fructueuses analogies. Les focalisations à foyer multiple sur la conjoncture politique donnent ainsi naissance à des chaînes spéculatives susceptibles d’éclairer le présent, de lire l’actualité et d’interpréter l’instantané.

          Il est clair que dans cette marqueterie iconique, la logique de l’agencement interne joue un rôle prépondérant par le biais du montage textuel. La méthode employée justifie l’angle sous lequel le collectionneur pose son regard sur le contemporain, en même temps qu’il crée une mise en abîme de l’œuvre d’autant plus éclairante qu’elle place le lecteur-spectateur dans une position de surplomb, d’où il perçoit L’Estoile ordonnateur de son matériau littéraire. La perspective spéculaire et de pur dédoublement du point de vue, le jeu aussi du renvoi des images et de leurs correspondances, les échanges, fussent-ils subreptices, entre les figures collées sur une même page, structurent le recueil avec une cohérence telle que rarement le visible et le lisible se seront affirmés avec plus de force. Ni avec moins de pertinence, étant donné que la perception des estampes propre au collectionneur n’est évidemment plus la nôtre, dans la mesure où elle s’inscrit dans un régime d’historicité propre, dont on verra ultérieurement les aboutissants. Les estampes jouent d’un effet de réel et de vraisemblance qui impressionne, mais qui ne supprime pas pour autant la portée symbolique qu’elles véhiculent. Malgré le réalisme des scènes de violences et de sang, les gravures sont marquées par la forte surenchère symbolique que l’arsenal des stéréotypes et l’emploi de métaphores renforcent en permanence.

        

        
          
            De l’usage de la « drollerie »

          

          Ce statut particulier de la focalisation sur l’image invite en dernière instance à interpréter les Belles figures
 à la croisée de l’iconographie et de la littérature, seule manière de concilier deux régimes de production de sens. Car, il faut y insister, si les estampes ont une valeur esthétique intrinsèque, reconnue comme telle depuis M. Hennin, elles majorent leur intérêt, lorsqu’elles sont examinées en fonction de la régie du montage décidé par L’Estoile et formalisé par ses commentaires. Grâce aux marginalia
, les gravures génèrent une plus-value littéraire réductible à la poétique du genre. Le dialogisme entre l’icône et le texte noue de façon consubstantielle deux instances énonciatives, picturale et discursive, et crée entre elles des échanges signifiants dialectiquement articulés. Grâce à ces liens structurants, le montage des Belles figures
 assure la cohérence globale du dispositif iconographique. De composite et hybride qu’il est initialement, le matériau documentaire acquiert grâce au montage l’unité rigoureuse d’une œuvre émancipée et le lecteur se trouve en présence d’une reconstruction de l’actualité par l’image, où interfèrent les techniques du puzzle et les préceptes du collage. L’album du parlementaire parisien consacre ainsi l’aboutissement d’un processus de création réalisé au prix d’une gestion iconographique et de la glose scripturaire qui l’interpelle.

          Dès le départ, le titre de l’œuvre forme un exemple significatif du traitement que l’auteur administre à son dessein. Il situe d’emblée le texte dans une perspective satirique qui privilégie l’inflexion sarcastique centrée sur la figure de l’antiphrase et de l’ironie. Sous couvert de la parodie, l’énoncé acquiert un relief singulier, à l’issue duquel le renversement de la perspective du récit pointe les aberrations extrêmes de la « folie » ligueuse :

          
            
              Les belles figures et drolleries de la Ligue, avec les peintures, placcars et affiches injurieuses et diffamatoires contre la memoire et honneur du feu roy, que les oisons de la Ligue apeloient Henri de Valois, imprimées, criées, preschées et vendues publiquement à Paris par tous les endroits et quarrefours de la ville, l’an 1589. Desquelles la garde (qui autrement n’est bonne que pour le feu) tesmoingnera à la posterité la meschanceté, vanité, folie et imposture de ceste Ligue infernale, et de combien nous sommes obligés à nostre bon roi, qui nous a delivrés de la servitude et tirannie de ce monstre.

            

          

          Cet intitulé fort long, et en cela même parodique des titres que portent les pamphlets ligueurs, a de surcroît une portée programmatique qu’il convient de prendre au pied de la lettre. Ne désigne-t-il pas l’aspect matériel de la propagande ligueuse (peintures, placards, affiches), son mode de diffusion écrite et orale et ses modalités d’appropriation dans l’espace parisien, avant de culminer dans la posture auctoriale de L’Estoile comme témoin devant la postérité des excès de la Sainte-Union ? Dès le seuil de l’album, l’incipit, repris quasi littéralement du Journal

, frappe l’esprit du lecteur, dont il cherche à émouvoir la conscience. Cette énonciation railleuse est, du reste, d’autant plus jubilatoire que la victoire d’Henri IV sur « la servitude et tirannie de ce monstre » de Ligue en a définitivement annulé le péril. Enfin, si l’appellation de « belles figures et drolleries » vise le dessein caricatural du projet, elle est aussi une manière d’exprimer ironiquement l’attitude de l’auteur face à la presse pamphlétaire. Le recul critique lui permet de dévoiler les enjeux délétères de la propagande fanatique, ce que le registre lexical disqualifiant prouve amplement. Sous le paradigme de « drollerie », L’Estoile compile « traits de gaillardise et de bouffonnerie », des « choses drôles » et des « bagatelles », aussi nommées « baguenauderie » et « baguenaude », affichant ainsi un goût pour un genre toujours apprécié. Malgré les réserves de façade sur cette « littérature de rue », il en tapisse ses dossiers et se complaît à en emmagasiner la bigarrure, dont il savoure la « satire convulsive ». La passion de la « drollerie », génériquement marquée par le mélange de prose et de vers selon le modèle de la satura
 antique que la Satyre Menippée
 réactualise avec brio, est largement partagée par le public. Et par certains mémorialistes, dont aucun n’arrive cependant à structurer son témoignage de façon comparable, lorsqu’il s’agit de brasser le registre discursif et iconographique.

        

      

      
        
          I. Collectionner

        

        
          
            La genèse du recueil

          

          En abordant la genèse du recueil, il faut tout d’abord tenir compte de la discrétion avec laquelle L’Estoile entoure un projet qui n’était nullement destiné à la publication. D’évidence, le lecteur est confronté à une compilation, une forme de « non livre », dont la confection discrète s’explique par le danger qu’il y avait à emmagasiner des pièces compromettantes. C’est qu’il fallait, en effet, en période de trouble se montrer extrêmement prudent et s’entourer de multiples précautions, voire d’une forme d’auto censure probablement préjudiciable à l’élan initial de la collection. De ce point de vue, la composition des Belles figures
 nécessite d’être replacée dans le contexte de son processus d’élaboration, dont la première mention apparaît dans le Registre-Journal du règne de Henri III
 en avril 1589, au moment où les Ligueurs jetèrent violemment le roi en pâture à la vindicte populaire :

          
            c’estoit l’evangile de ce temps et n’en preschoit-on point d’autre à Paris […], n’y ayant si chetif predicateur qui ne trouvast place en son sermon pour y enfler une suitte d’injures contre le Roy, ni si malotru pedant qui ne fist une couple de sonnets sur ce subject, ni si pauvre imprimeur qui ne trouvast moien de faire tous les jours rouler sur la presse quelque sot et nouveau discours et libelle diffamatoire contre Sa Majesté, farci de toutes les plus atroces injures qu’on se pouvoit aviser, jusques à en rechercher des memoires sur les vieux ruffiens, maquerelles, garses et harangeres du Petit Pont. Desquels j’ai esté curieux jusques là d’en ramasser jusques à plus de trois cens tout divers, tous imprimés à Paris et criés publiquement par les rues, contenans quatre gros tomes que j’ai fait relier en parchemin et ethiqueté de ma main, sans un grand folio plain de figures et placcards diffamatoires de toutes sortes, que j’eusse baillés en garde au feu, comme ils en sont dignes, n’estoit qu’ils servent plus que quelque chose de bon à monstrer et descouvrir les abus, impostures, vanités et fureurs de ce grand monstre de Ligue.

          

          Ces lignes situent l’initiative « stellaire » à l’époque de l’accord de Plessis-lès-Tours du 30 avril 1589, par lequel Henri III et le roi de Navarre réunis décidèrent de porter leurs armées sous les murs de Paris déserté par le dernier des Valois à la Journée des Barricades, le 12 mai de l’année précédente. Au début de 1589, l’idée d’un portefeuille d’estampes, d’une collection, ou de quelque chose d’approchant, existait donc dans l’esprit du diariste, qui voyait bien que depuis l’exécution de Marie Stuart le 18 février 1587, la défaite de l’Invincible Armada de l’été 1588 et l’assassinat des Guises à Blois les 23 et 24 décembre suivant, l’insurrection ligueuse entrait dans une recrudescence inégalée de violence. Impuissant face au déroulement de l’actualité, il enregistrait le regain d’impétuosité avec lequel la Sainte-Union inondait la capitale de libelles incendiaires contre un roi qu’elle ne qualifiait plus que du nom de Henri de Valois, de tyran hypocrite et d’allié des hérétiques prêt à anéantir la religion du royaume. La situation de détresse, où se trouvait la France, provoqua l’onde de choc d’où allaient sortir les Belles figures
 et qui devait se prolonger jusqu’en 1594 avec l’effondrement de la Ligue, lorsque Henri IV s’empara de Paris. De cette impressionnante masse d’écrits séditieux, plus de « trois cens tout divers » réunis, cotés et reliés en quatre « gros tomes », un bon nombre a dû abonder le « grand folio plain de figures et placcards diffamatoires », périphrase par laquelle sont désignées ici les Belles figures

.

          Par ailleurs, des repères temporels plus précis apparaissent, qui inscrivent la genèse de l’œuvre dans un arc chronologique beaucoup plus large, duquel certaines estampes débordent en amont et en aval des terminus du noyau dur des années 1588 à 1594. Des pièces datant des années 1569, 1575 et 1586 (Pièces cxlvi
, cxlvii
 et cxlviii
), soit une ordonnance royale de juillet 1587 qui remonte en fait à 1586 (Pièce xvi
), ainsi qu’un portrait du duc d’Epernon de 1587, mais diffusé l’année suivante (Pièce xx
), n’appartiennent pas au cadre chronologique initial. Le décalage temporel est encore plus saisissant dans les documents placés après les années de la défaite ligueuse de 1594 et même celles de 1598, quand le duc de Mercœur, le dernier ligueur rendit la Bretagne au roi. De sorte que la grille chronologique finit par atteindre le début du XVIIe
 siècle avec la gravure de 1594 (Pièce cxxiv
) publiée seulement en 1601 et celle de 1606 relative au baptême du Dauphin (Pièce cxli
). Ces distorsions temporelles considérables montrent que la composition du recueil s’inscrit dans la longue durée de 1569 à 1606, soit près de quarante années d’une pratique de collage pamphlétaire.

          Ces références prouvent en tout cas que la passion de l’auteur pour les estampes s’est manifestée bien au-delà des limites initialement indiquées. Il est certain que le mémorialiste s’est laissé prendre au jeu de la collection iconographique qui a perduré bien après la réduction de Paris. Les dates ciblent une compilation de longue haleine, menée de manière compulsive et proche par bien des aspects de la passion qui habitait l’auteur, lorsqu’il mit au propre la version définitive du Registre-Journal du règne de Henri III
, dans lequel il incluait plus de cinq cents « ramas » satiriques. L’intérêt pour les occasionnels et les brochures d’actualité, si éphémères par nature et par là-même condamnés à un oubli plus ou moins rapide, ne le quittera plus, comme en témoigne l’ardeur mise à étoffer son « magasin de curiosités » avec une régularité quasi obsessionnelle. Les nombreuses notes relatives à l’acquisition de libelles, de prêts et d’échanges entre amis gagnent en importance au cours du temps pour culminer en 1607 avec le grand classement des manuscrits :

          
            J’ay vendu, ce jour [7 novembre 1607], à un curieux, pour soixante livres de Discours et Traictés divers sur l’estat et religion de ce temps, la plus part de la Ligue, que j’avois deux fois. Autrement ne les eusse baillés, encores que ce ne soient que baguenaudes et bagatelles.

            

            Le samedi 10e
 [du même mois], j’ay presté à M. Du Pui mon Registre-Journal de ce qui s’est passé de plus mémorable depuis la mort du feu Roy jusques à la réduction de Paris : c’est-à-dire de ce que j’y ay veu et remarqué curieusement estre advenu, à Paris, pendant ce temps, de plus notable, comme aiant esté dans la ville, mesmes pendant le Siège : mon naturel, avec le loisir, me portant à telles recherches que je me suis pleu à rédiger par escrit, la plus part vaines, mais véritables, et que j’avois désigné de ne communiquer jamais à personne, comme escrites particulièrement pour moy. Et toutesfois ne les ay peu refuser à l’importunité d’un ami, qui m’en a fait part d’autres, fort curieuses et secrettes, que je n’eusse sceu recouvrir sans lui dans ce Registre, où il y a mille fadezes et sornettes, principalement des beaux sermons de Paris contre le Roy, la plus part desquels j’ay extraits de la bouche propre des prédicateurs, que j’allois ouïr fort soingneusement. J’y ay mis la famine de Paris, durant le Siège, qui est notable et veritable ; les conjurations des Seize contre l’Estat et tous les gens de bien et serviteurs du Roy (et quorum pars magna fui
) ; leurs penderies de Presidens et d’autres ; et finalement la leur, par un juste jugement de Dieu, qui se peult remarquer en tout le progrès de ces Memoires, dont j’ay fait un gros livre en petit folio, en aiant assez d’autres pour en faire un second encores plus gros, si le loisir me le permectoit. Et l’ay consigné, ce jour, entre les mains dudit Du Pui, à la charge qu’il n’y aura que lui tesmoin de cette vanité et curiosité. Il est relié en parchemin, tout escrit de ma main, et fort grifonné, et où il y a des renvois qu’il est malaisé d’entendre sans moy.

          

          Le goût pour les « fadezes et sornettes » de la Ligue s’intensife encore l’année suivante, avec une attention particulière portée aux placards consacrés aux monstres et d’autres pièces qui ne nous sont malheureusement pas parvenues :

          
            J’ay presté, ce jour [jeudi 8 janvier 1609], à M. Du Pui, mes deux premiers tomes des Recueils de la Ligue, reliés en parchemin, en 2 vol. in-8°. Commencent à l’an 1584 et finissent à l’an 1588 ; et y a dedans quatre-vingt traités divers, ethiquetés de ma main sur le dos desdits livres.

            J’ay presté […], à M. D. p. [M. Du Pui], deux de mes tomes de la Ligue bouffonnante, sur la mort du feu Roy, 1589 ; dans lesquels il y a soixante-sept Discours éthiquetés de ma main. (Discours de vaunéants et faquins).

          

          La collection d’estampes ligueuses a fini par revêtir des proportions énormes, si l’on en juge par ces indications animées par la volonté continue « d’accroistre » le spicilège des publications de la Sainte-Union. Un an avant sa mort, il écrivait encore :

          
            Le lundi 22 de ce mois [de mars 1610], je me suis amusé d’extraire, du Registre d’un mien ami, fort curieux (lequel il m’a presté, dès le dernier du mois passé), les suivantes fadèzes, mais bien rencontrées et plaines d’observations remarquables sur l’estat de la ligue de nostre temps, et dont, pour ceste raison, je me délibère d’en accroistre mes Mémoires-Journaux de la Ligue.

          

          Les pièces contenues dans les Belles figures
 sont en rapport étroit avec la manie collectionneuse de L’Estoile. Toutes n’ont pas été retenues, peu s’en faut, et ne répondaient probablement pas aux critères choisis par l’auteur. Il serait cependant déplacé de considérer ces pièces comme de futiles « débris de son cabinet ».

        

        
          
            Censure et devoir de mémoire

          

          Cela posé, il reste que deux circonstances particulières ont eu un rôle primordial dans la réalisation de l’œuvre : l’une personnelle, liée à l’office de Grand audiencier au parlement de Paris de L’Estoile, et l’autre, d’ordre politique, relative à l’interdiction d’Henri IV de diffuser les libelles diffamatoires après son arrivée sur le trône. Pour la première, la charge de Grand audiencier acquise en 1569 et vendue en 1601 donnait au parlementaire la possibilité de se tenir informé des publications de la Sainte-Union, dont les privilèges d’impression étaient accordés par la chancellerie. Comme L’Estoile était resté à Paris après le transfert du Parlement à Tours, il continuait à viser les publications, bien que cette charge fût placée sous le contrôle de Pierre Senault, un des Seize extrémistes et pire ennemi de l’auteur qui disposait des pleins pouvoirs de la censure. Si L’Estoile passait pour suspect aux yeux des Ligueurs à cause de ses convictions de « Politique » et sa fdélité à Henri IV qu’il aima passionnément, sa situation ne l’empêchait pas de suivre l’actualité littéraire et de signer des privilèges d’imprimer dont on a gardé trace. Exposé à de graves périls – la Ligue avait perquisitionné sa maison, l’avait jeté en prison et programmé sa condamnation à mort –, l’auteur a dû prendre des précautions en brûlant une partie de ses registres. Bien que devenue plus discrète, sa curiosité n’en resta pas moins en alerte.

          La seconde opportunité, paradoxalement féconde elle aussi pour l’élaboration des Belles Figures
, est directement liée à l’interdiction prise par Henri IV de publier des libelles subversifs dans le but de pacifier les esprits meurtris par les guerres civiles. Cet arrêt, fondé sur l’idée de la réconciliation nationale par l’« oubli du passé », fut plus que bénéfique au projet, comme on peut le déduire du récit de l’historien Mézeray :

          
            Afin d’oster, autant qu’il estoit possible le souvenir du passé, Pierre Pithou, Conseiller en Parlement, eut ordre de tirer des Registres de la Cour tous les actes qui s’estoient faits durant les troubles contre l’autorité du Roy ; Jean Seguier d’Autry, Lieutenant Civil, fit brusler tous les libelles, avec rigoureuses deffenses d’en plus imprimer, ny d’en garder aucun ; Et le Parlement ayant changé de style donna un Arrest le 30e
 du mois [de mars 1594] : Qui cassoit tous Arrests, decrets, et serments, faits depuis le 9e
 de Decembre 1588 qui se trouveroient prejudiciables à l’autortité du Roy et aux loix du Royaume, comme ayant esté extorquez par force ; Declaroit nul ce qui avoit esté fait contre l’honneur du Roy Henri III et ordonnoit qu’il seroit informé du detestable parricide commis en sa personne ; Abolissoit toutes les Fetes et solemnitez que la Ligue avoit instituées à l’occasion des troubles ; Revoquoit le pouvoir donné au Duc de Mayenne ; luy enjoignoit à luy et à tous autres de reconnoistre le Roy ; Et ordonnoit qu’il seroit fait tous les ans une Procession generale le 22e
 Mars, en memoire de la reduction de Paris, où la Cour assisteroit en robes rouges.

          

          Cette mesure n’a pas affecté l’activité documentaire de L’Estoile, et ce d’autant moins que grâce à Pierre Pithou, l’ami et le procureur général au parlement de Paris chargé de faire exécuter la sentence, sa collection échappa à la destruction, alors que des libelles furent effectivement détruits et des imprimeurs ligueurs frappés de fortes sanctions :

          
            Les livres de Boucher et Dorleans, parlans contre le Roy, avec quelques autres livres de la Ligue, furent bruslés ce jour à la Croix du Tirouer et à la place Maubert. L’imprimeur qui estoit G. Bichon, fust banni de Paris par un billet.

          

          La prescription royale fut, en fait, bravée grâce à la complicité des deux hommes qui tenaient par-dessus tout à soustraire aux censeurs le trésor pamphlétaire qu’ils venaient l’un et l’autre d’amasser avec tant de risques. Car comme son collègue et comme Antoine Loisel, Pithou partageait la passion pour les écrits contemporains. Il venait de composer la belle harangue d’Aubray de la Satyre Ménippée

 et avait pratiqué durant de longues années l’écriture pasquillaire, dont des échantillons ont été consignés par l’Estoile. Pithou savait également l’importance que prenait pour la mémoire collective le témoignage qu’il avait constitué sur les excès de la Ligue et combien il importait de passer outre à l’interdit royal pour léguer à la postérité les précieux documents qu’il venait de réunir dans un recueil exceptionnel. Celui que son ami appelait le « Varron françois » et avec qui...
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    					CXXV Comme le roy alla incontinent à l’eglise de Nostre Dame rendre graces solennelles à Dieu de ceste admirable reduction de la ville capitale de son royaume. 2 figure.
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